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NOTE EXPLICATIVE DU 
BULLETIN D’INSCRIPTION 

 

 
 

 

 

 

 
 
 

 
Vous venez de recevoir les bulletins d’inscription, ils sont la clé de toute l’organisation mise 
en place pour vous assurer un séjour confortable et sans souci. 
 
Nous nous sommes efforcés de rendre le bulletin le plus simple et le plus clair 
possible. 
L’expérience montre que des erreurs sont néanmoins toujours possibles. 
 
Informations importantes 
 
Un bulletin par personne. 
Les personnes qui partagent une chambre doivent donc impérativement remplir deux 
bulletins. 
 
Essayez de faire remplir les bulletins en commun avec des vérifications successives au 
niveau des équipes, des secteurs ou zones afin qu’ils arrivent correctement remplis au 
responsable diocésain. 
 
Toutes les informations demandées sont importantes pour la bonne organisation de votre 
séjour, merci donc de prendre le temps de bien remplir ce bulletin. 



60e anniversaire du MCR - Notice explicative du bulletin d’inscription 

Édition du mois d’octobre 2022 
 

COMMENT LE REMPLIR ? 
 
Préambule 
Le bulletin d’inscription est individuel, il faut 
donc remplir un bulletin par personne, que ce 
soit pour un couple ou une chambre partagée. 
 
Dans la case du haut « À envoyer à »  
Donner l’adresse très précise du retour de la fiche 
d’inscription dans votre diocèse, de préférence, en 
caractère d’imprimerie. 
 

Droits d’inscriptions 
Ils sont de 100,00 € par personne et de 180,00 € 
pour un couple. Ils sont non remboursables en cas 
d’annulation. 
 

Frais de dossier 
Ils sont intégrés dans le prix de l’hébergement, non 
remboursables en cas d’annulation. 
 

Hôtels : choix de la catégorie 
Une seule catégorie d’hôtel est proposée :  
3 étoiles proches du Sanctuaire. 
 

Garantie annulation 
Cette garantie annulation permet d’annuler la 
participation aux 60e anniversaire, sans avoir 
besoin de souscrire une assurance supplémentaire, 
cependant, elle n’inclut pas le transport, les droits 
d’inscriptions et les frais de dossier. 
 

Handicap particulier 
Il est rappelé que cette ligne intéresse des 
personnes pouvant marcher difficilement et, dont 
la priorité est d’être proche des sanctuaires. 
 

Règlement 
Les participants font leur chèque au niveau du 
diocèse (donc à l’ordre du MCR diocésain), et le 
responsable diocésain fera un chèque global à 
l’ordre du MCR. 

 
Hébergement 
Les prix indiqués sont les prix pour les trois jours 
de pension complète, il n’y a donc pas de 
multiplication à effectuer. 
 

La plupart des personnes vont partager leur 
chambre. Vérifier bien les deux bulletins concernés 
pour qu’il n’y ait pas d’erreurs ou d’oublis. Toute 
difficulté sera réglée par entente directe entre le 
BIPEL et les responsables diocésains, en lien si 
nécessaire avec le MCR. 
 

À QUI LE RETOURNER ? ET QUAND ? 
 

Uniquement par Internet 
Depuis l’espace adhérent du site Internet du 
MCR. 
 

Dans la partie 60e anniversaire du MCR, la rubrique 
« inscriptions en ligne » vous permettra de saisir 
les inscriptions. Cette zone de saisie étant 
doublement cryptée, vous devrez vous servir, en 
plus de votre code d’accès habituel lié à votre 
identifiant sur le site Internet du MCR, d’un second 
code d’accès qui vous sera communiqué. 
 

Une fois cette opération effectuée, vous adressez 
immédiatement les chèques de règlement de la 
façon suivante :  
 
Droits d’inscription à MCR – 60e anniversaire à 
l’ordre du MCR à l’adresse suivante : 
 

MCR-60e anniversaire 
15 rue Sarrette 75014 PARIS 

 
Règlement de l’hébergement à BIPEL – 60e 
anniversaire du MCR à l’ordre du BIPEL à l’adresse 
suivante : 
 

BIPEL – 60e anniversaire 
27 B boulevard Solférino 35000 RENNES 

 
Date de retour des inscriptions : 

Dès que possible et jusqu’au 1er mars 2023 
 
Bien entendu, au-delà de cette date, les 
inscriptions seront toujours acceptées (dans la 
limite des places disponibles). 
 
Le solde du règlement de l’hébergement sera à 
verser au BIPEL avant le 15 mars 2023. 
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Cas particuliers 
Certains diocèses feront le voyage en car. 
Si un chauffeur reste à Lourdes durant tout le 
séjour et qu’il demande à être hébergé par nos 
soins, remplissez pour lui un bulletin d'inscription 
afin qu'une chambre lui soit attribuée (paiement à 
votre charge). 
 
Sur le bulletin d'inscription, mentionnez alors en 
gros « conducteur de bus ». Les droits d'inscription 
sont offerts.  
Les 100,00 € ne doivent donc pas être acquittés. 
 
Autres demandes particulières 
Si vous exprimez d’autres souhaits particuliers, 

vous devrez l’indiquer au BIPEL, notre prestataire 
pour la gestion de l’hébergement : 
 

 Choix d’un hôtel habituel (uniquement dans la 
catégorie 3 étoiles proche du Sanctuaire), vous 
devrez l’indiquer au BIPEL. Il en sera tenu compte 
dans la mesure du possible. 
 

 Si vous arrivez avant le 12 juin ou partez après 
le 15 juin, prenez directement contact avec le 
BIPEL. 
 

 Si vous avez des demandes particulières 
concernant l’hébergement, par exemple une 
chambre à trois lits, prenez également contact 
avec le BIPEL. 

 
 

 
POUR TOUTES CORRESPONDANCES 
 
Pour toutes questions et informations relatives à l’organisation du 60e anniversaire :  
 
MCR – 60e anniversaire 
15 rue Sarrette 
75014 PARIS 
Tél. : 01 43 20 84 20 
E-mail : contact@mcr.asso.fr 
Site Internet : www.mcr.asso.fr Rubrique 60e anniversaire 

 
 

Pour toutes questions relatives à l’hébergement et au transport (si vous avez confié ce dernier au 
Bipel) : 
 

BIPEL – 60e anniversaire Marina Priol 
27 B boulevard Solférino 
35000 RENNES 
Tél. : 02 99 30 58 28 (9h-12h / 14h-17h) 
E-mail : bipel.lourdes@bipel.com 

mailto:contact@mcr.asso.fr
http://www.mcr.asso.fr/
mailto:bipel.lourdes@bipel.com
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Chèque à 
l’ordre du 
MCR 
diocésain. 
Les droits 
d’inscription 
sont 
obligatoires 
pour tous les 
participants. 

Ne pas oublier de faire signer et 
de faire apposer la mention «lu 
et approuvé». 

Règlement 
impératif du solde 
avant le 15 mars 
2023. 

En cas de chambre 
double, ne pas 
oublier de préciser 
le nom de la 
personne 
partageant la 

Attention. En cas de 
réservation d’une 
chambre 
individuelle,  bien 
vérifier la somme 
versée lors   du 
règlement     de 
l’acompte. 

Cette étape permet 
de vérifier les choix 
validés. 
Veillez donc à bien 
remplir ce 
récapitulatif. 

Tarif en pension 
complète valable 
pour 3 jours. 
Il est impératif de 
bien cocher la case 
de l’éventuel coût 
du supplément de 
la chambre 
individuelle et des 
nuits 
supplémentaires. 

Informations 
importantes. 
Zone à 
renseigner le 
plus 
précisément 
possible. 
Attention, : 
lors des saisies 
de vos 
inscriptions sur 
Internet, il est 
obligatoire de 
faire précéder 
l’année de 
naissance par 
01/01/ 

Adresse de retour 
des inscriptions 
dans votre diocèse. 

60e anniversaire du MCR 

NOTICE EXPLICATIVE  
DU BULLETIN D’INSCRIPTION 

 

 


